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Preambule 

Les Parties a la presente Convention, 

Conscientes de l'incidence nefaste que pourrait exercer sur la sante 
humaine et 19environnement toute modification de la couche d'ozone, 

Ra~pelant les dispositions pertinentes de la Declaration de la Conference 
des Nations Unies sur l'environnement, et en partieulier le principe 21 ou il 
est stipule que, conformement a la Cbarte des Nat.ions Unies et aux principes 
du droit international• "les Etats ont le droit souverain· d 'exploiter leurs 
propres ressources selon leur politique d'environnement et qu'ils ont. le 
devoir de faire en sorte que les activites exercees dans les limites.de leur 
juridiction ou sous leur controle ne causent pas de dommages a i'environnement 
dans d'autres Etats OU dans des regions ne relevant d'aucune juridiction 
nationale" • 

Ayau.t presents a l'esprit les travaux.et les etudes en cours au sein. 
d'organisations tant internationales que nationales et 1 en particulier. le 
Plan mondial d'action pour la couche d'ozone du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement. 

Ayant aussi preeentes l l'esprit les mesures de precaution ·dejl prises 
a l'echelon national et international en vue de la protection de la couche 
d'ozone, 
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Conscientes. que l'adoption de mesures ·visant a proteger ·la couche · d'ozone 
des ioodifications imputables aux activites humaines· ne peut se faire que 
dans le contexte d 'une coop~ration et d·' une action internationales, et 
devrait ~tre fondee • sur des donnees ·scientifique~ et techniques pertinentes • 

Cons cientes . ijgalement de la. necessi te d' effectuer • de nouvelles recherches 
et aes. ·observations systematiques afin de developper les connaissances 
scientifiques s1,1r la couche d 'ozone et les. effets nocifs .que pourrait 
.entr.ainer sa pertut"bation, 

Determinees a proteger l'homme et l'environn~nt ·contre les effets 
nefastes resultant des modifications de la co1,1che d'ozone, 

Sont convenues de ce qui suit : 
I 

Article premier 

DEFINITIONS 

Aux fins. de la .presente Convention: 

1. Par "couche d' ozone'' on entend la couche • d' ozone atmospherique presente 
au-dessus de la coucbe Ii.mite de la planete, 

2. Par "effe.ts nef~stes" on entend les modifications ~pportees A l 'environ­
nement physique ou al..Qf. biotes, . y COIJIPris les ch;mgement·s cliwatiqt,ies, qui 
exer·cent des effets nocifs significatifs sur la sante humaine ou sur la 
composition, la .resistance e·t la productivite des eeosystellleS naturels OU 

amenages. 

Article 2 

OBLIGATIONS GENERALES 

• 1. Les Parties contractantes prennent des mesures appropriees conformement 
aux dispositions de la presente Convention et des protocoles en vigueur 
aux.quels ell es sont parties pour proteger la sante numaine et l 'environnement 
contre les effets nefastes .resultant ou susceptibles de. resulter des activites 
hwnaines _qui D10difient ou 10nt susceptibles. de moc1ifier la couche d'ozQne~ 

2. A.cette fin, les Parties contractantes, selon les moyens dont elles 
disposent et selon ·leun possibilites : 

a) Cooperent, au moyen d'observations systematiques,. de recherches 
et d'echang~s. de renseignements afin de mieux co1J1Prendre et apprecier les 
effets de·s activite.s humaines sur la couche d .'oz·one et les effets exerces 
sur la sante humaine et l'environnement par la niodification de la couche 
d'ozone; 
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b) Cooperent pour prendre les mesures legislatives ou-administratives 
appropriees et pour harmoniser les politiques appropriees visant a reglementer, 
limiter. reduire ou prevenir les activites humaines relevant de leur 
juridiction ou de leur contr8le s'il s'avere que ces activites ont ou sont 
susceptibles d'avoir des effets nefastes par suite de la modification, ou 
de la 1110dification susceptible de se produire, de la couche d'ozone; 

c) Cooperent pour formuler des mesures, procedures et normes convenues 
pour l'application de la presente Convention en vue de l'adoption de protocoles 
et annexes; 

d) Cooperent avec les or.ganes internationaux competents pour appliquer 
effectivement la presente Convention et les protocoles auxquels elles sont 
parties. 

3. Les dispositions de la presente Convention sont sans effet sur le droit 
des Parties co_ntractantes d' adopter,· conformement au droit intemational, 
des mesu·res internes plus rigoureuses que ce.lles visees aux paragraphes 1 
et 2, et sont de me'me sans effet sur les mesures internes additionnelles deja 
prises par tme Partie contractante, sous reserve que ces mesures ne soient 
pas. incompatibles avec les obligations desdites Parties contractantes en 
vertu de la presente Convention. 

4. L'application du present article est fondee sur des considerations 
scientifiques et techniques pertinentes, 

Article 3 

RECHERCHE ET OBSERVATIONS SYSTEMATIQUES 

1, Les Parties contraetantes s 'engagent, selon qu' il conviendra, a entre­
prendre des recherches et des evaluations scientifiques, ou a cooperer a la 
realisation de recherches ·et d' evaluations scientifiques, directement ou 
par l 'inte-rmediaire d'organes internationaux competents sur : 

a)_ Les processus physiques et chimiques qui peuvent influer sur la 
couche d'ozone; 

b) Les effets sur la sante de l'homme et les autres effets biologiques 
des modifications de la couche d'ozone, en particulier ceux qui resultent 
de modifications des rayonnements UV-B; 

c) Les incidences sur le climat des m>difications de la couche d'ozone; 

d) Les substances, -pratiques, procedes et activites qui peuvent influer 
sur la couche d1 ozone, et leurs effets cumulatifs; 

e) Les substances et technologies de remplacement; 

f) Les problemes socio-economiques connexes; 

et comme precise aux annexes I et II. 
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2. ~s Parties contractantes s 'engagent a proi;DOuvoir ou a mettre en place, 
selon qu'il conviendra, . dire·ctement ou par l 'intermediaire d'organes inter­
nationaux competents et. en tenant pleinement compte des activites pertinentes 
a la fois aux niveaux national et international, des progralllQles commune ou 
complementaires ayx fins d.' obset:'vations. sys tematiques de 1 'etat de .la couche 
d'ozone et d'aut:res parametres pertinents, · conformement aux· dispositions 
de 1 ' annexe I. 

3. Les Parties contractantes s'engagent a cooperer~ directement ou par 
1' in-termediaire d 'organes internationaux competents, pour assurer la collecte, 
la validation et ia transmission des donnees obtenues par ·iarecherche et 
des donnees observees,• par 1' inter~diaire de centres de donnees DDndiaux 
appropries et de fa~on reguliere et sans retard in:du. 

Article 4 

COOPERATION -DANS LES DOMAINES JURlDIQUE, SCIENTlFIQUE ET TECHNIQUE 

1. Les Parties contractantes .facilitent et encouragent 1' echange des 
renseignements scientifiques, techniques, socio-economiqnes, co·nnnerciaux 
et juridiques . appropries aux fins de. la presente Convention et comme precise 
a 1' annexe II. Cea ren~eignements sont fournis aux organes • agrees par les . 
Parties contractantes. Tout orgaue ·qui · rec;oi.t ·des ·renseigo.ements consideres 
comme confidentiels par la Pai:tie qui les fournit veille a ce qu' ils ne 
soient pas divulgt,Jes et les a.srege afin d'en proteger : le caraC:tere confidentiel 
avant de les mettre. a la disposition de toute·s les Parties contracta:ntes. 

2. Les Parties contractantes eooperent •. conformement a leurs legislations. 
reglementations · et pratiques nationales~ et .en tenant compte, en particulier, 
des besoins des pays en developpement. pour promouvoir, directement ou par 
1' intermediaire des organes ·inte:rnationaux coIJJPetents. la mise au point et 
le transfert de techniques et de connaissances. La eooperation se fera 
notamment par les moyens suivants • • 

a) Facili ter l' acquisition de techniques de rempl&cement par les 
autres pays; 

b) Fournir des renseignements . sur lea techniques et le materiel de 
remplacement et des manuels ou des: guides speeiaux a leur &uj et; 

c) Fournir le ·uiateriel et les installations de recherche . et d.'obser­
vations systematiques .necessaires; 

d) Assurer la formation appropriee du personnel scientifique et 
technique. 

Article 5 

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS 

Les Parties contractantes t .ransmetten.t a la Confei·ence des Parties 
co.ntractantes. par l 'intermediaire du secretariat, des renseignements sur 
les mesures. qu' e lles out adoptees en application de la presente Convention 
e t des protocoles auxquels elles sont parties, la forme et la frequence de 
ces rapports e t ant determinees par les Parties . •• 
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Article 6 

CONFERENCE DES PARTIES CONTRACTANTES 

1. Le present article institue une Conference des Parties contractantes. 
La premiere reunion de la Conference des Parties contractantes sera convoquee 
par le secretariat vise a l'article 7 un an au plus tard apres l'entree en 
vigueur de la presente Convention. Par la suite, des reunions ordinaires 
de la Conference des Parties contractantes auront lieu regulierement, selon 
la frequence determinee par la Conference _a sa premiere reunion. 

2. Des reunions extraordinaires de la Conference. des Parties contractantes 
pourront avoir lieu a tout autre moment si la Conference le juge necessaire, 
ou .a la demande ecrite d'une Partie contractante, sous reserve que cette 
demande soit appuyee par au moins un tiers des Parties contractantes dans 
les six mois suivant s-a communication auxdites Parties par le secretariat. 

3. La Conference des Parties contractantes arretera et adoptera par 
consensus son propre reglement interieur et son propre reglement financier, 
-les reglements ijterieurs et les reglements financiers de tous • 1es organes 
subsidiaires et les dispositions financieres qui regiront le fonctionnernent 
du secretariat vise a !'article 7. 

4. La Conference examine en permanence 1' applicati·on de la presente 
Convention et, en outre: 

a) Examine les renseigneme.nts presentes par l'intermediaire du 
secretariat conforn\ement a l'article 5 et les rapports presentes par tout 
organe subsidiaire; 

b) Etudie les renseignements scientifiques sur l'etat de la couche 
d'ozone; 

c) favorise l'harmonisation des politiques, strategies et mesures 
appropriees, conformemeot· aux dispositions .de l' article 2, pour reduire au 
minimum les rejets de substances qui modifient ou sont ·susceptibles de 
modifier la couche d'ozone, et fait des recommandations sur toutes autres 
mesures en rapport avec la presente _·Convention; 

d) Adopte des progrannnes de recherche, d'observations systematiques, 
de cooperation scientifique et technique, d'echange de renseignements et 
de transfert de techniques et de connaissances confonoement aux dispositions 
des articles 3 et 4; 

e) Examine et adopte, selon qu'il convient 1 les amendements a la 
presente Convention et a ses annexes, conformement aux articles 9 et 10; 

f) Examine les amendements a tout protocole et les annexes a tout 
protocole et, s'il eil est ainsi decide, recommande leur adoption aux parties 
au protocole pertinent; 

I ... 
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g} Examine et adopte 1 selon qu'il convient, les annexes supplemen­
taires a la presente Convention conformement a l'article 10; 

h) Examine et adopte, selon qu'il convient, les protocoles conformement 
a !'article 8; 

i) Etablit les organes subsidiaires juges necessaires a 1' application 
de la presente Convention; 

j) S'assure, selon qu'il convient, les services d'organismes inter­
nationaux et de comites scientifiques competents et, en particulier, ceux 
de l 'Organisation mondiale de la sante, de I 'Organisation meteorologique 
mondiale et du Comi te de coordination pour la couche d'ozone, pour des 
reci).erches scientifiques, des observations systematiques et d' autres activi tes 
conformes aux objectifs de la presente Convention; elle utilise aussi, selon 
qu'il convient, les renseignements emanant de ces organes et comites; 

k) Exqmine et prend toute autre mesure necessaire a la poursuite des 
objectifs de la presente Convention·. 

5. L'Organisation des Nations Unies, ses institutions specialisees et 
l'Agence intemationale de l'energie atomique, de meme que tout Etat qui 
n'est pas partie a la presente Convention, peuvent se faire representer aux 
reunions de la Conference des Parties contractantes par des observateurs. 
Tout organe ou organisme national ou ·international• gouvernemental ou non 
gouvernemental qualifie dans les domaines lies a la protection de la couche 
d'ozone qui a informe le secretariat de son desir de. se faire representer 
a une reunion de la Conference en qualite d'observateur peut etre autorise 
a y prendre part a moins qu'un tiers au moins des Parties contractantes 
presentes n'y £assent objection. Les observateurs de ces organes ou organismes 
ont le droit de participer aux debats, mais n'ont pa$ le droit de vote. 
Leur participation est subordonnee au respect 1'.hl reglement interieur adopte 
par la Conference des Parties contractantes. 

Article 7 

LE SECRETARIAT 

1. Les fonctions du secretariat sont les suivantes 

a) Organiser les reunions des Parties contractantes conformement 
aux articles 6, 8, 9 et 10 et en assurer le service; 

b) Organiser les reunions de t.ous organes subsidiaires crees en vertu 
de l'article 6 et en assurer le service; 

c) Etablir et transmett:re un rapport fonde sur les renseignements 
ret;us conformement aux articles 4 et 5 ainsi que sur les renseignements -
obtenus a l'occasion des reunions des organes crees en vertu de !'article 6; 

d) S'acquitter des fonctions qui lui sont attribuees en vertu de 
tous protocoles a la presente Convention; 

I . .. 
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e) Etablir des rapports sur les activites menees a bien par le 
secret~riat d~ns l'exercice-des fonctions qui lui sont attribuees en vertu 
de la prhente Collvention et les presenter a la Conferen-ce des Parties 
contractantes; • 

f) As1:1urer la coor<lination nicessaire avec d' autres organismes 
intemationaux competents, et en particulier conclure les arrangements 
a4ministrati£s et contractuels qui pourraient lui etre necessaires pour 
s' acquitter efficacement de ses fonctions de s~cretariat; 

g) S'acquitte~ de toutes autres fonctions que la Conference des 
Parties co~tractantes pourrait decider de lui attribuer. 

2. Les Parties contractantes designent le PrograD1111e des Nations Uriies 
pour l'enviromement pour assurer les services de secretariat jusqu'a la 
premiere :reunion ordinaire de la Conference des Parties tenue conformeuent 
a l'a:i-ticle 6, 

3. ~ la premi~re reunion ordinaire de la Conference des Parties, les 
Parties contractantes designeront une cirganisation·competente, existant a 
l'epoque de la reunion, pour assurer les services de secretariat prevus au 
titre de la presente Convention. 

Article 8 

ADOPTION DE PROTOCOLES 

La Conference des Parties contractantes peut. en reunion extraordinaire, 
adopter des protocoles a la presente Convention •. conformement aux dispositions 
de l'article 2. 

Article 9 

AMENDEMENTS A LA CONVENTION OU AUX PROTOCOLES 

1. Toute Partie a la presente Corivention peut proposer des amendements a 
la Convention ou a l'UQ quelconque de ses protocoles, Ces amendements 
tienne~t du~nt compte, entre a~tres, des considerations scientifiques et 
techniques pertinentes. Les amendements sont adopth par la Conference 
des Pa,rties contract®tes lors d'une reunion extraordinaire. 

2. Le te~te de to~t amendement propose est communique par le secretariat 
aux P~rties contractantes et aux signataires au moins six mois avant ladite 
reunion extr.iardinaire. 

3. Les Parties contractantes n'epargnent aucun effort pour parvenir, en 
ce qui concern.e tout ame.ndement a la presente Convention, _a un accord par 
consensus, Si tousles efforts en vue d'un consensus ont ete epuises et 
si un accord ne s'est pas degage, l'amendement est adopte en dernier recours 
par un vote a la majorite des trois quarts des Parti_es a la Convention 
preseo.tes a la reunion. et ayant expr_ime leur vote, et soumis par le deposi­
taire a l'acceptation de toutes les Parties contractantes. A cette fin, 
l 'expression "Parties a la Convention presentes a la reunion et ayant exprime 
leur vote" s'entend des Parties contractantes presentes a la reunion qui 
ont emis un vote affirmatif ou negatif. 

I . . . 
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4. La meme .procedure est applicable aux amendements a tout protocole a 
la Convention, sauf que la majorite des deux tiers est suffisaote pour leur 
adoption. 

5. L'acceptation des amendements est notifiee par ecrit: au depositaire. 
Les amendements ·adoptes confopnement.au paragraphe · 3 du present article 
entrent en vigueur entre les Parties contractantes les ayant ·acceptes 
quatre-vingt-dix jours apres que le depositaire aura re<;u notification de 
leur acceptation par les trois quarts au moins des Parties a la presente 
Convention ou au protocole cons.idere. Par ·1 a suite,· les amendements entrent 
en vigueur a 1 'egard de toute autre Partie ·contracfante quatrc--vingt-dix jours 

.apres le depot par ladite Partie de son instrument d'acceptation des amendements. 

Note : Au sujet du paragraphe 2, un expert a dit que la communication 
du te~ des amendements proposes devai t etre limi tee aux seules 
Parties ... contractantes : la disposition prevoyant la communication 
du texte aux signataires egalement etait cootraire a l'usage. Une 
proposition de compromis consistant a supprimer les lllOts "et aux 
signataires" et a ajouter une phrase 1ibellee comrne suit IILe secretariat 
communique aussi les amendements proposes aux signataires 1 pour infor­
mation." a _rei;u un large appui. • 

Article 10 

ADOPTION DES ANNEXES ET AMENDEMENT DE CES ANNEXES 

J. Les annexes a la presente Convention ou a l'un quelconque de ses 
protocoles font partie integrante de la Convention ou dudit protocole. 
selon le cas, et, sauf disposition contraire expresse, toute reference 
a la presente Convention OU a ses protocoles est aussi une reference aux 
annexes aces instruments. Lesdites annexes sont limitees aux questions 
scientifiques, techniques et administratives. 

2. Sau£ disposition contraire de tout protocole concernant ses propres 
annexes, l' adoption et l ' .entree en vigueur des amendements aux annexes 
supplementaires a 1a presente Convention ol.i aux annexes ~ un protocole sont 
regies par la procedure suivante: 

a) Les- annexes a la presente Convention sont adoptees selon la 
procedure decrite a l'alinea a) du paragraphe 3 de l'arti c lP 9; les annexes 
a tout protocole sont adoptees selon la procedure decrite au paragraphe 4 
de l'article 9; 

b) Toute Partie contractante qui n'est pas en mesure d'approuver 
une annexe supplementaire a la presente Convention /ou une annexe a l'un 
quelconque de ses protocoles/ en donne par ecrit notification au depositaire 
dans les six mois qui suivent la date de connnunication de cet amendement 
par le depositaire. Ce dernier informe sans delai toutes les Parti es 
contractantes de toute notification re~ue. Une _Partie con t ractante peut 
a tout moment accepter un amendement auquel elle avait declare precedemment 
faire objection, et cette annexe entre ~lors en vigueur a l'egard de cette 
Partie; 

I . .. 
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c) A l'expiration d'Wl delai de six mois a compter de la date de 
l 'envoi de la communication par le depositaire, l'annexe prend effet a 
l'egard de toutes les Parties a la presente Convention OU au protocole 
concerne qui n'ont pas sou.mis de notification conformement a l'alinea b) 
ci-dessus. 

3. Toute Partie contractante peut proposer des amendements aux annexes 
a la presente Convention ou aux annexes a l 1 W1 quelconque de ses protocoles 
lors d'une reunion des Parties contractantes. Dans ces annexes et dans 
les amendements y relatifs, il est dument tenu compte, entre autres, des 
considerat-ions scie:ntif iques et· techniques pertinentes. 

4. L'adoption et l'entree en vigueur d'amendements aux annexes a la 
presente Convention ou.a l'un quelconque de ses protocoles sont soumises 
a la meme procedure que l'adoption et l'entree en vigueur des annexes a 
la Convention ou a l'un quelconque de ses protocoles. 

5, Si une annexe supplementaire ou un amendement-a une annexe implique un 
amendement a la Convention OU a un protocole, l'annexe supplementaire OU 
l'annexe modifiee n'entre en vigueur que lorsque cet amendement a la 
Convention ou au protocole concerne entre lui-~me en vigueur. 

Article 11 

REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Variante I 

/Les Parties c<;mtractantes recherchent une solution a tout differend 
touchant !'interpretation ou l'application de la presente ·convention ou 
de l'tm, de ses protocoles auquel elles sont parties par voie de negociation 
ou par tout autre moyen pacifique indique au paragraphe I de !'article 33 
de la Charte des Nations Unies_:_7 

Varian.te 2 

/T. En cas de differend entre Parties contractantes touchant l'inter­
pretation ou !'application de la presente Convention, les Parties concernees 
recherchent une solution par voie de negociation. 

• 2. Siles Parties conceroees ne peuvent pas parvenir a un accord 
par voie de negociation, elles peuvent faire appel. aux bons offices d' une 
troisieme Partie o~ lui demander conjointement sa mediation. 

3. Siles Parties concernees ne peuvent pas parvenir a un accord par 
les moyens enonces ci-dessus, le different est soumis (-;ala demande de 
l'une des Parties.J._7 £-; d'u!!. commun accord.,} a la ·procedure d'arbitrage 
prevue a l'annexe ... OU/, d'un CODIDUO accord,7 a la Cour internationale 

·de Justice. -

4. La proce.dure decrite aux paragraphes I a 3 s'app~i_g_ue· a tout 
protocole, -sauf disposition contraire du prot oco°le concerne . / 

I . . . 
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Article 12 

SIGNATURE 

1. La presente Convention est ouverte du ---~-~----.,.-- au 
a la signature de taus les Etats et des organisations d I integra_t...,i,_o_n_e'"'c_o_n_o_m_1.""· q-u-e, 
constituees d'Etats souverains, qui ont .competence pour negocier, conclure 
et appliquer des accords internationaux dans des domaines couverts par la 
presente Convention /it dont la majorite des Etats membres sont signataires 
de la presente Convention7. 

Article 13 

RATIFICATION• ACCEPTATION. OU APPROBATION 

1. La presente Convention et tout protocole y relatif seront soumis a 
la ratification, a l'acceptation ou 1 1 approbation des Etats et des organi­
sations regionales d'integrat.ion economique visees a l'article 12, Les 
instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront deposes 
aupres du d~positaire. 

2. La presente Convention et tout protocole y relatif seront egalement 
soumis a la ratification, a !'acceptation ou a l'approbation des organisations 
visees a l'article 12 /i condition .que la maiorite des Etats membres desdites 
organisations soient Parties a la Convention/. Dans leurs instruments de 
ratification, d'acceptation OU d'approbation, ces organisations indiqueront 
l'etendue de leurs competences dans ·les· domaines regis par la Convention 
et par le protocole considere. :Par la suite, ces organisations notifieront 
egalement au depositaire toute modification impo~tante de l'etendue de leurs 
competences. 

3. Dans les domaines qui relevent de leur competence, ces organisations 
exercent les droits et s'·acq1,1ittent des obligations enoncees dans la presente 
Convention au nom de leurs Etats membres. Dans ces cas, les ·Etats membres 
de ces organisations ne sont pas habilites a exercer lesdits droits a titre 
individuel. 

4~ Dans les domaines de leur competence, les organisations regionales 
d'integration economique disposent, pour exercer leur droit de vote, d'un 
nombre de voix egal au nombre de leurs Etats membres qui sont Parties a 
la Convention, Ces organisations n'exercent pas leur droit de vote si leurs 
Etats meJXlhres exercent le leur, et inversement, 

Article 14 

ADHESION 

l. La presente Convention et les protocoles y r ·elatifs seront. ouverts a 
l'adhesion .de tousles Etats et des organisations regionales d'integration 
economique visees a !'article 12 a compter de la date a laquelle la Convention 
/ou le protocole considere7 cessera d'etre ouverte /cessera d'etre ouvert7 
a la signature. Les instruments d'adhesion seront deposes aupres du • -
depositaire. 

I . .. 
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z. Dans leurs instrwuents d'adhesion, les organisations visees au 
paragraphe 1 indiqueront l'etendue de leurs COIDPetences dans les domaines 
regis par· la Convention et par le protocole consid~re. Elles notifieront 
egalelllll!Q.t •• au deposi taire toute 1X10dification importante de 1 'etendue de 
.leUl'S competences. 

Article 15 

RAPPORTS ENTRE-LA CONVENTION ET SES PROTOCOLES 

·1. Aucun Etat ni ~ucune organisation d' integration economique regionale 
vise a l'article 12 ne peut devenir Partie a un protocole sans etre OU 
devenir simul.tanement Partie . a la Convention. • 

2. Les decisions concernant tout protocole sont prises par les seules 
Parties au ptotocole co~sidere. 

Article 16 

ENTREE EN VIGUEUR 

J. La presente Convention entreraen vigueur le quatre-vingt-dixieme 
jour suivct la date du depot du ... eme instrument de ratification, d'accep- · 
tation. d'approbation ou d'adbesion. 

2. A tDQins que le texte du protocole n'en dispose autrement. tout protocole 
a la presente Convention entrera· envigueur le quatre-vingt-dixieme jour suivant 
la date du dep6t du ... eme instrument de ratification, d'acceptation ou d'appTo­
bation dudit protocole ou d'adhesion audit protocole. 

3. A 1 'egard de chacune des Parties- contractantes qui ra.tifie, accepte 
OU approuve la presente Convention, OU y ' adhcre, apres le depot du ... eme 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, 
la Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixieme jour suivant la 
date du depot, par ladite Partie, de son instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion. 

4. Aux fins des paragraphes 1 et 2, ,aucun des instruments· deposes par une 
organisation visee a l'article 14 ne doit etre considere comme un instrument 
venant s'ajouter aux instruments deja deposes par les Etats membres de ladite 
organisation. 

/Article 17 

RESERVES 

Aucune reserve OU derogation ne peut etre faite a la presente Convention 
ou a tout protocole y relatif a moins que la Convention ou le protocole 
concerne ne le prevoie expressement.:./ 
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Article 18 

DENONCIATION 

1. Apres 1 • expiration d •·un delai de /trois7 (cinq7 ;ms a compter de la 
<!ate d'entree ·en vigueur de la presente Convention-a. l'egard d1 l.1De P;artie 
contractante, ladite Partie pourra a tout .moment denoncer la Convention 
par notification ecrite donnee au depositaire. 

2. Sauf disposition contraire de l'un quelconque des protocoles l la 
presente Convention, toute Partie contractante pourra a tout moment apres 
expiration d' un delai de q.uatre ans a compter de la date d' entree en vigueur 
de ce protocole a son egard, denoncer ce dernier en donnant par ecrit une 
notification a cet effet au depositaire. 

3. Toute 
an suivant 
ulterieure 

denonciation pt:endraeffet apres l'expiration d'un delai d'un 
la .date de sa ·reception par le depositaire OU a toute autre date 
qui pourra ~tre specifiee dans la notification de denonciation. 

4. Toute Partie contractante qui aura denonce· la presente Convention 
sera consideree comme ayant egalement denonce les protocoles auxquels elle 
est Partie. 

Article 19 

DEPOSITAIIIB 

1. Le Secretaire general de 1 '0J:"ganisation des Nations Unies assume 
les fonctions de depositaire de la presente Convention ainsi que de ses 
protocoles et des amendements y relatifs. 

2. Le depositaire informe les Parties contractantes en particulier: 

a) De la signature de la presente Convention et de tout protocole y 
relatif, ainsi qiie du depot des instruments de ratification, d'acceptation, 
d' approbation ou d.' adhesion conformemen.t aux dispositions des articles 13 
et 14; 

b) De la date d'entree en vigueur de la Convention et de tout 
protocole y relatif confo~ment aux dispositions de 1' article 16; 

c) Des notifications de denonciation faites conformement aux 
disposit i ons de l'arti cle 18; 

d) De s amendements adoptes en ce qui concerne la Convention et tout 
pro t ocole . de 1 ' acceptation de ces -amendements par les Parties contractantes 
et de leur date d'entree en vigueur conformement aux dispositions de 
1 1 article 9; 
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e) De l'adoption d'annexes supplementaires et d'amendements aux 
annexes conformement aux dispositions de l ' article 10; 

f) De la notification par •• 'les -organisations regionales· d' integrati on 
economique, de l'etendue de leurs competences dans les domaines regis par 
la Convention et les protocoles pertinents et· de toute modification y 
relative. 

Articl-e 20 

TEXIES FAISANT FOI 

L 'original de la -.presente • Convention, dont les text es anglais, arabe, 
chinois,_ espagnol, frani;ais et russe font egalement foi, sera depose aupres 
du Secretaire general de I 'Organisation des Na t.ions Unies. 

EN FOI DE QUOI les soussignes, ace dument autorif,les, ont signe la 
~resente_ Convention. 

Fait~ le --------- --------

/ ... 
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ANNEXE I: ROCHEICHE ET OBSERVATIONS SYSIDIATI(PFS 

1. res Parties contractantes reconnaissent que les problemes scientifiques 
princil>$UX sont: 

a) Ies modifications de la couche d 'ozone gui entraineraient un 
chargement de l'intensite du rayonnerent W-B atteignant la surface terrestre 
et pourraient avoir des effets sur la sante des populations, les organismes et 
le 

, .. 
s ecosystenes1 

b) Ies modifications de la repartition verticale de l'ozone qui 
chargeraient la structure thermique de l 1atmoSJ;X1ere et pourraient avoir des 
consequences meteorol.ogiques et climatiques. 

2. Ies Parties contractantes, confornement a l 'Article 3, coopereront en 
faisant des recherches, en procedant a des observations systematiques et en 
formulant des recoomandations concernant les recherches et les observations 
futures dans des danaines tels que: 

a) Ies recherches en physique et chimie de l 'atmosmere 

i) Etablissernent de modeles theoriques globaux : poursuite de la 
mise au point de JOOdeles interactifs des processus radioactifs, 
chimiques et dynarniques1 etudes des effets simultanes des 
diverses substances chimiques artificielles ou naturelles sur 
l'ozone de !'atmosphere, interpretation des series de mesures 
recueillies par satellite ou autrerent; evaluation des 
tendances des parametres atmospheriques et geoEi'lYsiques et·mise 
au point de nethodespeonettant d'attribuer a des causes bien 
deterrninees les·variations de ces parametresJ 

ii) Etudes de l.aboratoire sur les coefficients cinetiques, les 
sections efficaces d'absorption et les processus chimiques et 
:E;tlotochimiques dans la tropo5P1ere et la stratosp1ere; les 
donnees spectroscopiques necessaires aux mesures effectuees 
pour toutes les regions utiles du spectre, 

iii) Mesures sur le terrain: flux de gaz sources essentiels 
d 'origine aussi bien naturelle qu 'anthropogene; etudes sur la 
dyqamique de l I atm::>sphere J mesures simultanees de substarx:es 
:E;tlotochimiquement apparentes, en desceooant jusqu'a la couche 
limite planetaire, au moyen d' instruments in situ et de 
telemesuresJ carparaison des divers capteursJ mesures 
coordonnees de correlation pour les instruments places a bord 
de satellitesJ chanps tridirnensionnels de constituants-traces 
essentiels, du flux solaire et des parametres meteorologiguesJ 

iv) Mise au point d I instruments, notamnent de capteurs a bord de 
satellites et autres pour la mesure des constituants-traces de 
l 'atnDsi;ilere, du flux solaire et des parametres neteorologiques. 
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b) Recherches interessant les effets sur la sante et les effets 
biologiques 

i) Relation entre !'exposition de l'honme au rayonnement solaire, 
visible ou ultraviolet, et !'apparition de cancers de la peau 
autres quele melanome ou de melananes malins, et effets sur le 
systeme imnunologique; 

ii) Effets du rayonnement W'-B, y canpris la relation avec ia 
lol'Xjueur d'onde, sur a) les cultures, les forets et autres 
ecosystemes terrestres, et b) sur le systeme des aliments 
d'origine aquatique et sur la peche, y canpris en ce qui 
concerne !'inhibition eventuelle de la capa.cite de production 
d'oxygene du phytoplancton marin; 

iii) Mecanismes par lesquels le rayonnement lN-B agit sur les 
materiaux, especes et ecosystenes biologiques, y canpris: 
relation entre la dose, le debit de dose et la reponse 
photoreparation, adaptation et protection; 

iv) Etudes sur les spectres d'action biologigues et la reponse 
spectrale a l'aide de rayonnements polychromatiques en vue de 
determiner les interactions possibles des differentes zones de 
lol'Xjueur d 'onde; 

v) Influence du rayonnement UV-B sur: la sensibilite et l'activite 
des e~eces biologiques importantes pour l'equilibre de la 
biosphere; processus prirnaires tels que la photosynthese et la 
biosynthese, i;:notodegradation des polluants et des produits 
chimiques agricoles; 

c) Recherches interessant les effets sur le climat 

Modeles theoriques des effets radiatifs de l'ozone et d'autres 
constituants-traces et de leurs incidences clirnatiques et etude des effets des 
variations climatiques sur divers aspects des activites humaines. 

d) Cbservations systematigues 

i) Etat de la couche d'ozone (c'est-a-dire variabilite spatiale et 
tercporelle du contenu total de la colonne et repartition 
verticale), en rendant pleinement operationnel le Systeme 
mondial d'observation de la couche d'ozone fonde sur 
!'integration des systemes sur satellite et des systemes au sol; 

ii) concentrations, dans la troposphere et la stratosphere,. des gaz 
donnant naissarx:e aux radicaux ID,c, NOx et CI.Dx, y canpris 
les derives du carboneJ 

I ... 
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iii) 'lemperature depuis le sol jusqu'a la nesospiere, en utilisant a 
la fois des systeres au sol et des systeres sur satellite, 

iv) Flux solaire - longueurs d'onde - penetrant dans l'atJoosFhere 
terrestre, en utilisant les mesures faites par satellite, 

v) Flux solaire - lorJJueurs d 1onde - atteignant la surface de la 
Terre dans le domaine du rayonnement ultraviolet et ayant une 
action biologique (tN-B)J 

vi) Distribution d'aerosols et proprietes de ceux-ci, depuis le sol 
jusqu'a la nesosi;:here en utilisant a la fois des systemes au sol 
et des systeres sur satellite~ 

vii) Anelioration des nethodes d 'analyse des donr1ees fournies par 
observations systenatiques a !'echelon mondial sur les corps 
presents a l'etat de traces, les temperatures, le flux solaire 
et les aerosols. 

3. res Parties contractantes cooperent, en tenant CCltilte des besoins 
particuliers des pays en develo~nt, pour pranouvoir la fotmation 
scientifique et technique appro~riee necessaire pqur participer aux recherches 
et observations systernatiques decrites dans la presente annexe. ll 
~onviendrait d'accorder une inportarx::e particuliere a l'etalonnage carparatif 
des appareils et des nethcxies d'observation afin d'obtenir des ensembles de 
donnees scientifiques C<Ilplrables OU normalisees. 

4. Ci-apres figure une liste n'impliquant pas de classement, de substances 
chimiques d'origine naturelle ou anthropogene qui semblent avoir le pouvoir de 
JOOdifier les proprietes tj')irniques et physiques de la couche d'ozone. 

a) Derives du carbone 

i) Oxyde de carbone (CO) 

L'oxyde de carbone est produit en grande quantite par les 
sources naturelles et artificielles et semble jouer un role 
irrportant, directement, dans la photochimie de la troposphere, 
indirectement, dans la :fhotochimie de la stratospiere; 

ii) Anhydride carbonique (COi) 

L'anhydride carbonique est produit en graooe guantite par des 
sources ·naturelles et artificielles et agit sur l'ozone de la 
stratosplere en JOOdifiant la structure thermique de l'atmo5tX1ere; 

ii i)Methane (Cll4) 

re methane est d'origine aussi bien naturelle qu'anthropogene et 
influe sur l'ozone tant de la troposplere que de la stratosp1ereJ 
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iv) Hydrocarbures autres que le methane 

Ces hydrocarbures, qui cooprennent un grand nanbre de substances 
chimiques, ont des origines tant naturelles qu'anthropogenes et 
jouent un role, directement, dans la pho~irnie de la 
troposEilere, indirectement, dans la IXK>tochimie de la 
stratosEi'lere. 

b) Derives de l'azote 

i) Protoxyde d'azote (N2O) 

Ia souroe prirx:ipale de N2o est naturelle, mais les emissions 
artificielles deviennent ae plus en plus i.rlportantes. Ce 
protoxyde est la source primaire des NO:ic stratospheriques, qui 
jouent un role c~ital en limitant la coooentration de l'ozooe 
dans la stratosphere; 

ii) Peroxydes d 'azote (NOx) 

Ies sources au sol de NOx ne jouent un role primordial, 
directement, que dans les processus photochimiques au sein de la 
troposphere, et, indirectement, dans les processus 
photochimi9Ues stratospheriques, alors que les injections de 
OOx a proxunite de la tropopause peuvent modifier directement 
la quantite d'ozone dans la troposphere et la stratosphere. 

c) Derives du chlore 

i) Al.canes entierement halogenes [par exeJll)le CC14, CFCl3 
(CFC-11), CF2'12 (CFC-12), C2F)CL3 (CFC-113), 

C2F4Cl2 (CFC-114)] 

Ies al.canes entierement halogenes sont d'origine anthropogene et 
constituent une source de ClOx, lesquels jouent un role 
capital dans la i;notochimie de l'ozone, particulierement entre 
30 et 50 km d 'altitude; 

ii) Al.canes partiellement halogenes [par exemple CH3Cl, arF2C1 
(CFC-22), CHj:C13, CHFC12 (CFC-21)] 

Ia source de CH3Cl est naturelle, alors que les autres alcanes 
partiellement halogenes mentionnes ci-dessus sont d'origine 
anthropogene. Ces gaz constituent aussi une source de ClOx 
stratospheriques. 

d) Derives du brane 

Al.canes entierement halogenes (par exerrple CF3Br) 

Ces gaz sont d 'origine anthro~ene et constituent une source de 
BrO, qui se canporte de la meme maniere que les ClC>,c. 

I . .. 
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L'hydrogene est d 'origine naturelle et anthropogene; il joue un 
role secoooaire dans la J;hotochimie de la stratosp1ere; 

ii) Fau (H20) 

L'eau, qui est d'origine naturelle (et non divine), joue un role 
essentiel dans la px>tochimie de la tropo~ere et de la 
stratosphere. I.a vapeur d 1eau de la stratosphere a egalement 
pour origine l 'oxydation du nethane et dans une rnoindre mesure, 
l 1oxydation de l'hydrogene. 

I . .. 
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ANNEXE II A LA CDNVENI'JON - ~EDE m:NSEIGNEHN'IS 

1. res Parties contractantes reconnaissent que la collecte et la mise en 
camrun de renseignements est un moyen important de realiser les objectifs de 
la presente Convention et d'assurer que les mesures qui pourraient etre prises 
soient appropriees et equitables. En consequence, les Parties contractantes 
echarrJeront des renseignements scientifiques, techniques, socio-economiques, 
carrmerciaux et juridiques. 

2. Eh de.::idant quels renseignements doivent etre collectes et echan;es, les 
Parties contractantes devraient prendre en consideration l'utilite de ces 
renseignements et les depenses a consentir pour les obtenir et reconnaissent 
en outre que la cooperation au titre de la presente annexe doit etre 
compatible avec les lois, usages et reglements nationaux concernant les 
brevets, les secrets cannerciaux et la protection des renseignerrents 
confidentiels et relatifs a des droits exclusifs. 

3. ~nseignements scientifigues 

C.es renseignernents erglobent: 

a) I.es recherches publiques et privees, prevues et en cours, en vue de 
faciliter la coordination des programnes de recherche de maniere a tirer le 
meilleur parti possible des ressources nationales et internationales 
disponibles1 

b) I.es donnees sur les emissions qui sont nooessaires pour la rechercheJ 

c) I.es resultats scientifiques publies dans des periodigues specialises 
sur la physique et la chirnie de l 'at:Joosphere terrestre et la sensibilite de 
celle~i aux modifications, et en particulier sur l'etat de la couche d'ozone 
et sur les effets qu'entrainerait la modification-aussi bien du contenu total 
de la colonne d'ozone que de la repartition verticale de l'ozone, quelle que 
soit l'echelle de teJ'll)S, sur la sante des populations humaines, 
l'environnement et le climat1 

d) L'evaluation des resultats de la recherche et les recomnandations 
sur les travaux futurs de recherche. 

4. Renseignements techniques 

C.es rensei9T1ernents portent notanment sur; 

a) L' existeooe et le co Gt de produi ts de subs ti tut ion chimiques et de 
technologies de renplacement utilisables pour reduire les emissions de 
substaoces qui entrainent des modifications de la couche d 'ozone et les 
travaux de recherche connexes entrepris ou envisages; 

b) I.es limitations et eventuellement les risgues que comporte 
!'utilisation de produits de substitution chirniques ou autres et de 
technologies de remplacement. 
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5. lEnsei9neroents socio-economiSPes et ccmnerciaux sur les substaooes visees 
a !'annexe I 

Ces renseignements portent notamment sur: 

a) La production et la capaci te de production; 

b) L'utilisation et les modes d'utilisation; 

c) I.es inportations et les exportations; 

d) I.es couts, risques et avanta9es d'activites humaines susc:eptibles de 
modifier indirectement la couche d 'ozone et l 'impact des mesures de 
reglerrentation prses ou envisa9ees pour contr61er ces activites. 

6. ~nseis_nements juridiques 

Ces renseignements portent notamment sur: 

a) I.es legislations nationales, les mesures administratives et les 
travaux de recherche juridique interessant la protection de la couche d'ozone; 

b) I.es accords internationaux, • et notanment les accords bilateraux, 
interessant la protection de la couche d'ozone; 

c) li;!s nethodes et conditions en matiere d 'accords de liceooe et les 
brevets existants corx::ernant la protection de la couche a 'ozone. 


